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Épreuve 

Durée Coeff. 
UE Epreuve 

 
UE Epreuve 

1 101 1 devoir maison individuel : dossier écrit 
d’étude de cas juridique  30% de l’UE 

  
1 101 1 oral avec préparation :  20 min de préparation + 

20 de passage 

100% 
de 

l’UE 

2 101 1 devoir maison individuel : exercices 
d’application d’indexation avec un thésaurus 1h 30% de l’UE        

3 101 1 TP évalué  40% de l’UE        

4 102 1 devoir à distance en temps limité : exercices 
de catalogage 1h 35% de l’UE 

  
2 102 1 oral avec préparation :  20 min de préparation + 

20 de passage 

100% 
de 

l’UE 

5 102 1 devoir maison individuel : une note de 
synthèse  30% de l’UE 

       

6 102 
1 devoir à distance en temps limité : 
questionnaire à réponses courtes sur 
l’ensemble des modules de l’UE 

1h 35% de l’UE 
  

     

7 103 1 devoir maison en groupe :  un dossier de 
recherche documentaire  50% de l’UE 

  
3 103 1 oral avec préparation :  20 min de préparation + 

20 de passage 

100% 
de 

l’UE 

8 103 1 devoir maison individuel : diffusion des 
résultats de la veille documentaire  50% de l’UE        

9 104 
1 devoir maison en groupe avec restitution 
orale : compte-rendu de visite d’un 
établissement documentaire 

20 min 
(pour 
l’oral) 

100% de 
l’UE 

  
‘ 104 1 oral avec préparation :  20 min de préparation + 

20 de passage 

100% 
de 

l’UE 

10 105 1 devoir maison en groupe : une fiche projet 
d’animation  30% de l’UE 

  
( 105 1 oral avec préparation :  20 min de préparation + 

20 de passage 

100% 
de 

l’UE 

11 105 1 exposé oral en groupe avec remise de sa 
synthèse écrite 

20 min 
(pour 
l’oral) 

35% de l’UE 
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12 105 1 devoir en présentiel en groupe : une 
production tutorée  35% de l’UE        

13 106 
1 devoir maison en groupe avec restitution 
orale : choix de ressources avec pistes de 
médiation 

20 min 
(pour 
l’oral) 

100% de 
l’UE 

  
6 106 1 oral avec préparation :  20 min de préparation + 

20 de passage 

100% 
de 

l’UE 

14 107 
1 devoir maison individuel : une bibliographie 
sur une thématique de publics (et les services 
mis en œuvre) 

 50% de l’UE 
  

7 107 1 oral avec préparation :  20 min de préparation + 
20 de passage 

100% 
de 

l’UE 

15 107 1 devoir maison individuel : une étude de cas  50% de l’UE        

16 108 1 mémoire professionnel avec soutenance 
orale 

30 min 
(pour 
l’oral) 

100% de 
l’UE 

  
8 108 1 mémoire professionnel avec soutenance orale 30 min (pour l’oral) 

100% 
de 

l’UE 
 

 Informations complémentaires 
Epreuves possibles en distanciel selon évolutions sanitaires et directives ministérielles, nationales, régionales et locales. 


